
SMDE24 - SIAEP de la Chapelle Faucher – Cantillac – Forage des Grandes Terres – Dossier d’autorisation préfectorale 
PIECE 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidence      E.I Hélène Serres 

Novembre 2021 83/254 B05018 PIECE 4 V1 

 
Figure 32 : Coupes technique et géologique du forage des Grandes Terres - BRGM 

Le diagnostic décennal de l’ouvrage n’a pas été effectué, le syndicat devra prévoir sa 
réalisation prochainement. 

Une inspection vidéo ainsi qu’une mesure du flux ont été réalisés à la fin des travaux, les 
résultats de ces mesures sont donnés ci-après. 
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 Inspection caméra  

 

 Log de productivité 

 

La figure suivante donne le résultat du log de productivité au micromoulinet. 
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Figure 33 : Log de productivité au micromoulinet – 04/12/1990 – BRGM 

 
 Tête de forage 

Le forage des Grandes Terres est situé dans un abri maçonné fermant à clefs. 

Le sol du local se compose d’une dalle béton légèrement surélevée par rapport au terrain. 
Cinq ouvertures d’aération munies d’une grille en PVC sont présentes sur les murs du 
local du forage. 

 
Figure 34 : Photographie du local abritant la tête de forage – 29/09/2020 
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Dans le local, le tubage acier dépasse du sol de 0.36 m. La colonne de pompage est 
raccordée par une bride pleine boulonnée à la tête de forage. Les eaux prélevées sont 
envoyées dans le réservoir de Château Gaillard.  

La tête de forage est équipée de 3 orifices dont deux permettent le passage des câbles 
de la pompe et de la sonde piézométrique. Un évent est également présent sur la tête de 
forage. 

Ces orifices ne sont pas obturés, il sera nécessaire de mettre en place des presses 
étoupes afin d’assurer l’étanchéification de la tête de forage. 

 
Figure 35 : Photographie de la tête du forage des Grandes Terres- 29/09/2020 

La colonne d’exhaure est équipée :  

 d’un manomètre avec un piquage pour alimenter un robinet de prélèvement, 
 d’un débitmètre, 
 d’un piquage relié à un surpresseur pour assurer l’injection de chlore dans la 

canalisation de distribution, 
 d’un ballon antibélier. 
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Figure 36 : Photographie de la colonne d’exhaure 

La désinfection se fait par injection d’eau chlorée dans la canalisation de distribution. Elle 
est fabriquée à partir de chlore gazeux. 

Le site est télésurveillé, en cas d’avarie l’exploitant intervient rapidement.  

Le site n’est pas équipé de détecteur d’intrusion. 

L’ARS de Dordogne effectue les contrôles réglementaires de la qualité de l’eau brute et 
de l’eau distribuée sur le réseau.  

4.2.2 Paramètres hydrodynamiques et paramètres d’exploitation 

4.2.2.1 Essai de pompage par paliers 

 Pompage d’essai de 1990 

Des pompages d'essai ont été réalisés par l'entreprise à l'issue des travaux. 

Le pompage d’essai par palier a été réalisé les 14 et 15 novembre 1990 : quatre paliers 
enchainés de deux heures, séparés de deux heures de remontée ont été réalisés aux 
débits croissants de 38 m3/h, 63 m3/h, 76 m3/h et 96 m3/h. 

Le niveau statique était situé à 6.43 m de profondeur par rapport au sol. 

Le tableau suivant donne le résultat de ce pompage. 
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Tableau 37 : Résultat du pompage d’essai par paliers réalisé les 14 et 15 novembre 1990 - BRGM 

Débit 
Niveau 

dynamique/sol 
(en m) 

Rabattement 

(en m) 

S/Q 

(en m/m3/h) 

Débit 
spécifique 

(en m3/h/m) 

38 19.12 12.69 0.33 2.99 

63 33.66 27.23 0.43 2.31 

76 44.79 38.36 0.50 1.98 

96 58.47 52.04 0.54 1.84 

Le graphique ci-après donne les caractéristiques du pompage d’essai par paliers.  

 
Figure 37 : Essai de débit par paliers du 14 et 15/11/1990 – Forage des Grandes Terres
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Lors de sa réalisation, le débit spécifique du forage était moyen, de l’ordre de 3 m3/h/m 
pour un débit de 38 m3/h au bout de 2h00 de pompage. Le rabattement alors observé 
était de 12,69 m. 

Les figures suivantes donnent l’interprétation de ce pompage d’essai réalisé par le 
maitre d’œuvre. 

 
Figure 38 : Pompage d’essai du 14 et 15/11/1990 – Rabattement en fonction du débit et 
rabattement spécifique en fonction du débit - BRGM 

 
Figure 39 : Evolution des rabattements en fonction du débit lors du pompage d’essai du 14 et 
15/11/1990 – pallier de 38, 63 et 76 m3/h - BRGM 
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Figure 40 : Evolution des rabattements en fonction du débit lors du pompage d’essai du 14 et 
15/11/1990 – pallier de 96 m3/h - BRGM 

L’interprétation des résultats de l’essai par paliers a permis de définir les coefficients 
de pertes de charge linéaires et quadratiques suivants : 
 

s =BxQ + CxQ² 
Avec : 
s : le rabattement en m ; 
Q : le débit en m3/h ; 
 
B = 0.19 h/m² : les pertes de charges linéaires induites par les caractéristiques 
globales de la nappe. Elles représentent un rabattement de 9.5 m pour un débit de 
50 m3/h. 
 
C = 0.0037 h²/m5 : les pertes de charge quadratiques liées aux vitesses d’écoulement 
à proximité immédiate du forage. Elles représentent un rabattement de 9.25 m pour 
un débit de 50 m3/h.  
 
D’après le maitre d’œuvre, le débit critique de l’ouvrage est de 60 m3/h. 
 

 Données d’exploitation actuelles du forage 

D’après l’exploitant, le forage est actuellement exploité au débit de 40 m3/h. 

La figure suivante donne un extrait de l’évolution des niveaux d’eau observée au droit 
du forage des Grandes Terres en fonctionnement. 
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Figure 41 : Evolution des niveaux d’eau au droit du forage des Grandes Terres  

D’après ces données, pour un débit de 40 m3/h et un temps de pompage proche de 
deux heures, le rabattement observé au droit du forage est proche de 22 m. Le débit 
spécifique de l’ouvrage est proche 1.8 m3/h/m.  

Lors du pompage d’essai de 1990, le rabattement observé pour un débit de pompage 
de 38 m3/h durant deux heures était proche de 13 m. D’après ces données, il 
semblerait que le forage des Grandes Terres ait perdu en productivité depuis sa 
réalisation (~ 10 m de rabattement supplémentaire). 

Dans le cadre de la réalisation du diagnostic décennal de l’ouvrage, il est préconisé 
de réaliser un pompage d’essai dans des conditions similaires à celui de 1990 afin de 
comparer l’évolution de productivité de l’ouvrage. Également, un log de productivité 
pourrait être réalisé afin de comparer les zones productives du forage depuis sa 
réalisation. 

4.2.2.2 Essai de pompage « longue durée »  

Un pompage d’essai « longue durée » a été réalisé lors de la création du forage, du 
19 au 22 novembre 1990 : pompage d'une durée de 72 heures au débit moyen de 
50.4 m3/h. Le niveau statique de l’ouvrage avant réalisation de l’essai était à 5.91 m / 
sol.  

Le niveau dynamique était à 31.11 m /sol soit un rabattement mesuré de 25.2 m et un 
débit spécifique de 2 m3/h/m. Après 6 heures de remontée, le niveau était à 8.98 m. 

 



SMDE24 - SIAEP de la Chapelle Faucher – Cantillac – Forage des Grandes Terres – Dossier d’autorisation préfectorale 
PIECE 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidence      E.I Hélène Serres 

Novembre 2021 92/254 B05018 PIECE 4 V1 

 
Figure 42 : Interprétation du pompage d’essai longue durée du 19 au 22 novembre 1990 - BRGM 

Les caractéristiques hydrodynamiques de la nappe retenues par le maitre d’œuvre 
sont :  

 T = 7.10-4 m2/s,  
 S = 5.10-5 

 

4.2.2.3 Condition d’exploitation de l’ouvrage 

Le débit critique de l’ouvrage a été fixé à 60 m3/h par le maitre d’œuvre. 

Les conditions d’exploitation actuelles de l’ouvrage et les débits sollicités par le SIAEP 
sont en adéquation avec les caractéristiques hydrodynamiques de l’aquifère capté et 
du forage.  

4.2.3 Qualité de l’eau du forage des Grandes Terres 

Le forage des Grandes Terres étant exploité pour l’alimentation en eau potable, les 
données qualitatives de l’eau brute sont disponibles depuis 1990 sur le site ADES. La 
dernière analyse réalisée le 02/07/2020 est donnée en annexe 12. Une analyse 
complète est programmée pour 2021. 

La figure suivante donne le diagramme de Piper des eaux brutes du forages des 
Grandes Terres réalisé à partir de l’analyse du 22/11/1990 (réalisée suite au pompage 
d’essai longue durée) et de l’analyse du 07/06/2010 (dernière analyse disponible 
comprenant la minéralisation). 
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 Ca mg/l Mg mg/l Na+ mg/l K+ mg/l Total mg/l Cl- mg/l NO3- mg/l SO42- mg/l CO3 mg/l HCO3- mg/l Total mg/l 

22/11/1990 65  21  119  2.6 l 207.6 132 0.9 36 0 340.38 509.28 

07/06/2010 82 12 13 0.9 107.9 13 5.6 7 0 310 335.6 

Figure 43 : Diagramme de Piper, eaux brutes du forage des Grandes Terres  

D’après ces données, les eaux brutes du forage des Grandes Terres lors de la 
réalisation du forage avaient un faciès carbonaté sodique et potassique. Le diagramme 
de Piper réalisé à partir de l’analyse de juin 2010 révèle un faciès bicarbonaté calcique 
et magnésien. 

La figure suivante présente l’évolution des concentrations des principaux minéraux des 
eaux brutes du forage des Grandes Terres (ADES). 
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Figure 44 : Evolution des concentrations des principaux minéraux des eaux brutes captées par 
le forage des Grandes Terres – ADES 

D’après ces données, une diminution des concentrations en sulfates, chlorures et 
sodium est observée depuis la mise en service du forage des Grandes Terres, avec 
une diminution marquée entre l’analyse de mars 2000 et celle d’avril 2005. 

A l’inverse, une augmentation de la concentration en calcium est observée. 

La figure suivante donne l’évolution de la concentration en fluor dans les eaux brutes 
du forage. 

 
Figure 45 : Evolution des concentrations en fluor des eaux brutes captées par le forage des 
Grandes Terres – ADES 

Comme pour les ions sulfates, chlorures et sodium, une diminution de la concentration 
en fluor est observée à partir de l’analyse de 2000. A noter qu’il n’y a pas de données 
disponibles pour ce paramètre depuis 2010 sur le site ADES.  

En 2018, suite à un épisode de turbidité observé sur la source de Château Gaillard, le 
forage des Grandes Terres qui était jusque-là exploité en mélange avec les eaux de 
la source pour permettre la distribution d’une eau conforme pour le paramètre Fluor, a 
été exploité seul. Durant cette période, l’exploitant a réalisé des mesures des 
concentrations en fluor sur les eaux distribuées à partir du forage, ces analyses ont 
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révélé une concentration conforme aux normes AEP fixées pour ce paramètre. Depuis, 
le forage des Grandes Terres a été exploité seul, la source de Château Gaillard étant 
conservée en secours. En mars 2021, les concentrations en fluor des eaux du forage 
ont nécessité la remise en exploitation de la source. 

La figure suivante donne l’évolution des valeurs de Conductivité des eaux brutes du 
forage des Grandes Terres. A noter que les valeurs de conductivité à 20°C ont été 
mesurées jusqu’en 2005, elles ont ensuite été remplacées par les valeurs mesurées à 
25°C. 

 
Figure 46 : Variations de la valeur de conductivité – Eaux brutes forage des grandes Terres 

D’après ces données, une chute des valeurs de conductivité à 20 °C est observée, en 
cohérence avec le changement de minéralisation. Une stabilité des mesures est 
observée de 2005 à 2013, depuis cette date la valeur de la conductivité semble 
augmenter. 

Depuis la mise en exploitation du forage, la qualité des eaux brutes semble avoir 
évolué. La nappe du Lias présente naturellement une minéralisation élevée, il est 
possible que le forage ait perdu en productivité au droit des zones productives du Lias 
présentant les eaux les plus minéralisées. Les conditions d’exploitation du forage 
(débit) peut également avoir une influence sur la productivité de l’ouvrage. 

D’après le tableau ci-dessous, l’eau brute du forage, dont le pH moyen est de 7,65 a 
un pouvoir de dissolution du plomb moyen.  

Tableau 38 : Caractérisation du potentiel de dissolution du plomb dans l'eau en fonction du pH 

 

La dureté totale de l’eau brute est en moyenne égale à 24 °F correspondant à une eau 
moyennement dure. 

Classe de référence
Caractérisation du potentiel 

de dissolution du plomb

pH  7,0 Très élevé

7,0 < pH  7,5 Elevé

7,5 < pH  8,0 Moyen

8,0 < pH Faible
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Le tableau ci-dessous donne les principaux résultats des analyses de l’eau prélevée 
le 02/07/2020, il n’y a pas d’analyse complète disponible depuis 2010. Seuls les 
paramètres en concentration supérieure à la limite de quantification sont cités. 

Tableau 39 : Résultats des analyses physico-chimiques et bactériologiques de l’eau brute du 
forage des Grandes Terres (02/07/2020) – ADES 

Eléments et paramètres Eau brute  

Norme eau brute 
arrêté 11 janvier 2007 

Norme eau de distribution 

arrêté 11 janvier 2007 

Limite de qualité 

Eau souterraine 

Limite de 
qualité 

Référence de qualité 

Bactéries coliformes /100ml 90 /  0 

Entérocoques /100 ml 1 10 000 0  

Escherichia coli /100ml <10 20 000 0  

Température en °C 12.4 25 0 25 

Turbidité en NFU <0.5  1 0,5 à 2 

Conductivité à 25°C en µS/cm 530   180<C<1000 

pH 7.4    

Nitrates en mg/l 5.2 100 50  

Carbone organique total en mg/l 0.9 10  2 

Remarque : la température indiquée de 12.4°C ne semble pas être représentative de la température de 
l’eau brute. 

 Pesticides 

Sur l’historique des données, aucun pesticide n’a été détecté. 

 Nitrates 

La figure suivante donne l’évolution des concentrations en nitrates quantifiées dans 
les eaux brutes du forage des Grandes Terres. 

 
Figure 47 : Variation des concentrations en nitrates dans les eaux brutes du forage des Grandes 
Terres – ADES 

Les concentrations en nitrates dans les eaux brutes du forage sont comprises entre 0 
et 8 mg/l. 
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 Bactériologie 

La figure suivante donne le résultat du suivi bactériologique des eaux brutes du forage 
des Grandes Terres, seuls sont indiqués les paramètres quantifiés. 

 
Figure 48 : Suivi bactériologique des eaux brutes du forage des Grandes Terres - ADES 

Il est observé une très faible contamination bactériologique dans les eaux brutes du 
forage (Coliformes, E. coli et entérocoques), conforme aux valeurs règlementaires. Les 
eaux brutes sont désinfectées avant distribution sur le réseau. 

 Turbidité 

 

Figure 49 : Evolutions des concentrations en fer et manganèse et de la valeur de la turbidité dans 
les eaux butes du forage des Grandes Terres - ADES 

Sur l’historique de donnée, la turbidité a été supérieure à la limite de qualité pour 6 
analyses.  

Également, deux dépassements des références de qualité pour les eaux distribuées 
ont été observés pour le paramètre Fer, un pour le paramètre manganèse. 
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Les variations de concentrations en fer et manganèse sont à corréler avec les valeurs 
de turbidité. 

5 ETUDE ENVIRONNEMENTALE 

5.1 Détermination de l’aire d’alimentation du forage profond  

Cette approche se base sur les données obtenues lors du pompage d’essai longue 
durée réalisé en 1990. 

5.1.1 Aire d’influence du forage des Grandes Terres 

L’aire d’influence du forage des Grandes été déterminée à l’aide de la formule de 
Cooper Jacob applicable à un milieu homogène, isotrope et infini, ce qui n’est pas 
parfaitement  le cas du système capté. Cette formule ne permet également pas de 
prendre en compte la recharge de la nappe. Cette approche permet d’avoir un ordre 
de grandeur, les résultats sont à prendre avec précaution. 

Les hypothèses prises en compte sont :  

 T = transmissivité = 7.10-4 m2/s.  
 S = Coefficient d’emmagasinement = 5.10-5  
 Q = débit d’exploitation du forage demandé = 365 000 m3/an soit un débit moyen 

horaire de 41.7 m3/h,  
 t = temps de pompage = un an. 

Le tableau ci-dessous donne les résultats obtenus. 
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Tableau 40 : Détermination de l’aire d’influence du forage des Grandes Terres pour une durée 
de pompage d’un an au débit moyen de 41.7 m3/h  

Distance du forage  des 
Grandes Terres (en km) 

Fonctionnement normal 
Volume annuel prélevé : 

328 500 m3 
Rabattements observés au bout 

d’un an de pompage 
(en m) 

1 9.07 

2 7.25 

3 6.18 

4 5.43 

5 4.84 

6 4.36 

7 3.95 

8 3.60 

9 3.29 

10 3.02 

11 2.77 

12 2.54 

13 2.33 

14 2.13 

15 1.95 

20 1.20 

25 0.61 

30 0.13 

32 0.00 

D’après cette simulation, le rayon d’incidence du forage des Grandes Terres serait de 
32 km. Les zones d’extension des formations Jurassique ne sont plus présentes à 
environ 7 km au nord-est du forage des Grandes Terres. 

D’après ces hypothèses, le prélèvement dans le forage des Grandes Terres 
provoquerait un rabattement de l’ordre de 6 m à une distance de 3 km après un an 
d’exploitation, ce rabattement serait d’environ 3 m à une distance de 10 km. 

Le suivi des niveaux d’eau dans le piézomètre n°BSS BSS001VEAV situé à 3 km au 
sud-ouest du forage des Grandes Terres (cf. figure 26) montre que la recharge 
annuelle de la nappe est avérée, elle compense les prélèvements.  

Ce calcul du rayon d’influence du forage par la méthode de Jacob surestime donc le 
rayon d’influence du forage des Grandes Terres car il ne tient pas compte de la 
recharge de la nappe.  

5.1.2 Aire d’appel du forage des Grandes Terres 

Les paramètres de la méthode de Wissling pris en compte pour le forage des Grandes 
Terres sont :  

 b = épaisseur de l'aquifère = 100 m,  
 T = Transmissivité = 7.10-4 m2/s (interprétation pompage d’essai), 
 K = perméabilité = T/b = 7.10-6 m/s,  
 i = gradient hydraulique = 0.002 m/m (donnée bibliographique),  
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 ὠ = porosité efficace = 0.01 (donnée bibliographique pour des calcaires 
fissurés),  

 Q = débit du puits = 50 m3/h 
 

L’application de la méthode suppose que l’aquifère est homogène et illimité, ce qui 
n’est pas le cas de la formation captée par le forage des Grandes Terres (système 
karstique).
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Tableau 41 : Aire d’appel du forage estimée à l’aide de la méthode de Wissling – Q forage = 50 m3/h 

 

 

 

Méthode de Wissling

b = épaisseur de l'aquifère (m) = 100
K = perméabilité en m/s = 7.0E-06
i = gradient hydraulique (m/m) 0.002 valeur théorique
ὠ = porosité efficace 0.01 Valeur théorique
Q = débit du puits (m3/s) 0.014

temps de transfert (jour) 10 temps de transfert (jour) 50 temps de transfert (jour) 180 temps de transfert (jour) 365

B largeur du 
front 

d'appel (m)

x0 Rayon 
d'appel (m)

B' largeur du 
front d'appel à 
la hauteur du 
captage (m)

vitesse 
effective 

(m/s)
l  (m)

S0  
isochrone 
amont (m)

Su 
isochrone 
aval (m)

l  (m)
S0  

isochrone 
amont (m)

Su 
isochrone 
aval (m)

l  (m)
S0  

isochrone 
amont (m)

Su 
isochrone 
aval (m)

l  (m)
S0  

isochrone 
amont (m)

Su 
isochrone 
aval (m)

9921 1579 4960 0.0000014 1.21 62 61 6 141 135 22 273 252 44 396 352
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La méthode de Wissling indique une aire d’appel qui s’étend vers l’aval sur un rayon 
d’appel de 1 600 m environ, le front d’appel à la hauteur du captage serait de 5 000 m. 

La distance So correspondant à la distance en amont du captage depuis le forage des 
Grandes Terres jusqu’à la distance correspondant au temps de 50 jours est de 141 m. 
La distance Su correspondant à la distance en aval du forage des Grandes Terres sur 
l’axe découlement depuis le forage jusqu’à la distance correspondant au temps de 50 
jours est de 135 m. 

Cette approche est théorique, elle permet de n’avoir qu’un ordre de grandeur. 

La figure suivante localise l’aire d’appel et l’isochrone 50 jours sur fond IGN. 

 
Figure 50 : Tracé de la zone d’appel et de l’isochrone 50 jours – Forage des Grandes Terres 

5.2 Activités recensées dans l’aire d’appel élargie du site AEP des Grandes 
Terres 

5.2.1 Environnement immédiat du site de production  

Le site AEP des Grandes Terres est situé sur la plaine alluviale de la Dronne (rive droite), 
en pied de coteau. L’accès au site se fait à partir de la route communale de Beauvinières. 

Le site du forage est limité :  

 au nord par le route citée précédemment puis par une zone boisée,  
 à l’ouest au sud et à l’est par des pâtures pour bovins. 

Un transformateur est présent le long de la route communale à 3 m au nord-est du local 
du forage. 
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Figure 51 : Environnement immédiat du site de production des Grandes Terres 

 
a. Local forage   b. vue vers le sud-ouest 

 
c. vue vers le sud   d. vue vers l’est 
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d. vue vers le nord 

Figure 52 : Photographies de l’environnement immédiat du forage des Grandes Terres – 29/09/2020 

Le site du forage des Grandes Terres n’est pas clôturé. 

Le délégataire n’utilise pas de désherbant à proximité du captage, seul un entretien 
mécanique est effectué. 
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5.2.2 Assainissement des eaux usées et des eaux pluviales 

 
 
Figure 53 : Photographies de la route communale passant devant le site du forage 

Un fossé d’eau pluviale est présent sur l’accotement de la route opposé au local du 
forage. 

En cas de fortes pluies, une partie des eaux de la voirie est dirigée vers la plateforme 
calcaire proche du local du forage puis vers le champ entourant le site. 

La commune de Saint-Front-la-Rivière dispose d’un système d’assainissement collectif 
(370 EH) desservant principalement le bourg.  

La première habitation est située à 370 m à l’ouest du forage (ferme).  

5.2.3 Voies de communication  

La route communale de Beauvinières passe à devant le site du forage. 

La Dronne s’écoule à environ 330 m au sud-est du site. 

5.2.4 Documents d’urbanisme de la commune de Saint-Front-La-Rivière 

Le document d’urbanisme règlementant l’urbanisation sur la commune de Saint-Front-
La-rivière est une carte communale révisée en 2015. 

Le terrain supportant le site des Grandes Terres est situé en zone N. 



SMDE24 - SIAEP de la Chapelle Faucher – Cantillac – Forage des Grandes Terres – Dossier d’autorisation préfectorale 
PIECE 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidence      E.I Hélène Serres 

Novembre 2021 106/254 B05018 PIECE 4 V1 

 
Figure 54 : Document d’urbanisme de la commune de Saint-Front-La-Rivière à proximité du site 
AEP des Grandes Terres 

5.3 Activités recensées dans l’environnement du site AEP des Grandes 
Terres 

La figure suivante identifie les activités ICPE, et BASIAS recensées dans un rayon de 
10 km autour du site du forage des Grandes Terres. 
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Figure 55 : Localisation des sites ICPE dans un rayon de 10 km autour du site du forage des Grandes Terres – Géorisques 
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Plusieurs sites ICPE sont présents dans le secteur d’étude. 

Les principales zones d’activités sont proches des bourgs, notamment sur la commune 
de Nontron.  

Une ferme (bovins) est présente à 400 m au sud-ouest du site. 

Trois sites et sol pollués sont identifiés sur le site Géorisques, ils sont localisés en figure 
suivante. 

 
Figure 56 : Localisation des sites et sols pollués dans le secteur d’étude - Géorisque 

Le tableau suivant indique les caractéristiques de ces sites. 
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Tableau 42 : Sites et sols pollués dans le secteur d’étude – Géorisque 

Nom du site Etat Risque identifié Actions prescrites 
LA BAGUETTE DE BOIS 
Ancienne scierie 

Cessation d’activité Pollution de la nappe 
superficielle par des HAP 

La mise en conformité du 
site a été réalisé par la 
commune en 2015 

CIHB  
Fabrication de charpentes 
et d'autres menuiseries 

En fonctionnement Eaux superficielles :   
HAP, 
Propiconazole 
Tébuconazole  
Arsenic 
Chrome 
Cuivre  

Diagnostic simplifié des 
risques 

 BARBARIE 
Activité de traitement du 
bois 

Cessation d’activité Aucun Surveillance des eaux 
souterraines 

La figure ci-après présente les stations d’épurations recensées dans le secteur d’étude. 

Trois STEP sont présentes, le rejet des STEP de Saint-Pardoux la Rivière et de Saint-
Front la Rivière se font dans la Dronne. Le rejet de la STEP de Quinsac se fait par 
infiltration. 
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Figure 57 : Localisation des stations d’épuration à proximité du site des Grandes Terres – SIEAG 
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5.4 Vulnérabilité du forage des Grandes Terres 

Le forage profond capte la nappe du Bajocien entre 102 et 168 m de profondeur et du 
Lias entre 186 et 200 m de profondeur. 

Les nappes du Bajocien et du Lias sont captives sous les formations du Cénomanien et 
du Bathonien. 

L’espace annulaire entre le terrain et le tube plein de la chambre de pompage est cimenté 
jusqu’à 102 m de profondeur. Cette cimentation interdit l’infiltration des eaux de surface 
au sein de l’ouvrage et exclut également les risques de mise en relation des nappes 
captées avec les nappes superficielles sus-jacentes. 

La tête du forage se situe dans un local maçonné, la mise en place de presse-étoupe sur 
les orifices permettant le passage des câbles devra être réalisé afin de garantir 
l’étanchéification de la tête de l’ouvrage.  

D’après les mesures de flux réalisés en 1990, le forage est productif entre 115 et 168 m 
(35% du débit, nappe du Bajocien) et entre 190 et 197.5 m ( 65% du débit, nappe du 
Lias). 

Le calcul de l’aire d’appel du forage a montré que cette dernière s’étendait vers 1 600 m 
en aval du forage pour un débit de 50 m3/h, l’isochrone 50 jours est située 141 m en 
amont du forage et 135 m en aval sur l’axe d’écoulement. Ces informations sont à prendre 
avec précaution, les conditions d’application de la formule Wyssling qui a permis de 
définir ces données n’est pas dans son domaine d’application pour un système karstique 
(écoulement non homogène). Des écoulements préférentiels peuvent avoir lieu selon les 
directions de fracturation avec déformation du front d’écoulement selon ces directions. 

Le forage est situé sur la plaine alluviale de la Drone, en pied de coteau à environ 350 m 
de la rivière. 

La vitesse de circulation des eaux dans les karsts et la proximité des zones 
d’affleurements des calcaires jurassiques rendent le captage vulnérable, les zones à 
risque se situent au droit des zones d’affleurement de l’aquifère Bajocien et Lias. L’aire 
d’alimentation du forage s’étend vers le nord-est jusqu’à la limite d’affleurement du 
Bajocien et du Lias. La vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère est plus faible à proximité 
du captage. 

Le suivi analytique des eaux brutes montre une préservation de la qualité de la nappe 
captée par le forage (valeur moyenne en nitrates de 2.7 mg/l, absence de pesticides 
détectés) Quelques analyses ont quantifié des bactéries indicatrices de contamination 
fécale en faible quantité.  

La protection locale assurée par les calcaires marneux gréseux du Cénomanien confirmé 
par la diagraphie Gamma Ray permet le maintien d’une bonne qualité de l’eau du forage. 

Un changement du faciès physicochimique est observé depuis la mise en fonctionnement 
du forage, ce changement n’est pas dû aux activités anthropique mais probablement à 
un changement de productivité du forage au droit de la nappe du Lias captée par le 
forage. 

5.5 Mesures de protection et de surveillance proposées 

La tête de forage devra être étanchée. 

Le forage est équipé d’une télégestion, les niveaux d’eau sont suivis en continu par 
l’exploitant. 
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Le site est équipé d’une télésurveillance permettant à l’exploitant une intervention rapide 
en cas de dysfonctionnement. 

Le local abritant la tête de forage est fermé à clefs. 

Le site n’est actuellement pas clôturé, cette dernière sera mise en place au droit du futur 
PPI. 

Les suivis réglementaires qualitatifs de l’eau brute et de l’eau distribuée sont assurés par 
l’ARS 24 et l’exploitant. 

Le diagnostic décennal de l’ouvrage est à programmer. Il est préconisé de réaliser un 
pompage d’essai dans des conditions similaires à celui de 1990 afin de comparer 
l’évolution de productivité de l’ouvrage. Un log de productivité pourrait être réalisé afin de 
comparer les zones productives du forage depuis sa réalisation, notamment au droit de 
l’aquifère du Lias. 

 
6 ETUDE D’INCIDENCES 

6.1 Etat initial 

6.1.1 Environnement naturel  

6.1.1.1 Contexte topographique 

La parcelle supportant le forage est globalement plane et à une altitude proche de 
132 m NGF. 

6.1.1.2 Contexte climatique 

Afin d’évaluer le contexte climatique local, les données de la station météorologique de 
Bergerac ont été consultées. Elle est située à environ 70 kilomètres au sud du site.  

La figure ci-dessous présente le diagramme ombrothermique de la station 
météorologique de Bergerac durant la période (1981 - 2010). 
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Figure 58 : Diagramme ombrothermique à la station météorologique de Bergerac (période 1981 - 
2010) 

La pluviométrie annuelle moyenne pour la station de Bergerac est de 788 mm. Le mois 
le plus sec est mars (précipitation de 53.81 mm en moyenne), les mois les plus humides 
sont les mois d’avril, mai, novembre et décembre (précipitation de 75 mm en moyenne.)  

La température annuelle moyenne pour cette station est de 13,1° C. La température 
moyenne minimale est de 7.5 °C, la température moyenne maximale de 18.7 °C 

6.1.1.3 Contexte géologique et hydrogéologique 

Les contextes géologique et hydrogéologique sont présentés au § 3.1. 

6.1.1.4 Contexte hydrographique et hydrologique 

La commune de Saint-Front-la-Rivière se situe en zone de répartition des eaux. 

La figure ci-dessous illustre le réseau hydrographique à proximité du site de production 
des Grandes Terres. 
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Figure 59 : Réseau hydrographique à proximité du site de production AEP 

Le site de production est situé à environ 200 m à l’ouest de la rive droite de la rivière 
Dronne, principale rivière du secteur d’étude. Un ru (code hydrographique P7021060) 
s’écoule à environ 80 m à l’est du site. Ce ru prend naissance dans les coteaux, il draine 
une source d’origine crétacée. Un plan d’eau codifié (n°P7025013) est situé sur son 
cours. 

Au droit du site, la Dronne est identifiée comme étant la masse d’eau FRFR32 « La 
Dronne du confluent du Manet au confluent de la Côle ». 

 Régime hydrologique de la Dronne 

Une station de jaugeage des débits de la Dronne est présente sur la commune de Saint-
Pardoux-la-Rivière 5.5 km en amont du site AEP des Grandes Terres. 

Le tableau ci-dessous donne ses caractéristiques. 
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Tableau 43 : Caractéristiques de la station de jaugeage sur la la Dronne à Saint-Pardoux-La-Rivière 
-Saint-Julien 

Nom de la station Cours d’eau 
Code 

Station 

Surface du bassin 
versant jaugé 

(en km²) 
Données disponibles 

La Dronne à Saint-
Pardoux-la-Rivière 

La Dronne P8022520 158 km2 1986 - 2020 

Les débits de la Dronne mesurés à la station de jaugeage de Saint-Pardoux-La-Rivière 
sont donnés dans le tableau et la figure ci-dessous. 

Tableau 44 : Débits de la Dronne à Saint-Pardoux-La-Rivière - Eau France 

 
Jan Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Année 

Débits 

(en m3/s) 

4.32 4.34 3.74 2.95 2.29 1.6 0.823 0.656 0.739 1.29 2.43 3.46 2.38 

 
Figure 60 : Débits de la Dronne à Saint-Pardoux-La-Rivière – Banque Hydro 

Les périodes de hautes eaux sont observées aux mois de janvier et février, celles de 
basses eaux aux mois d’août (Q = 0.66 m3/s). 

Le débit minimum d’étiage QMNA5 au droit de la station de jaugeage est de 0.31 m3/s. 

Les débits de crues de la Dronne à Saint-Pardoux-La-Rivière sont donnés dans le tableau 
ci-dessous.  
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Tableau 45 : Débits de crues de la Dronne à Saint-Pardoux-La-Rivière – Banque hydro 

 

Le site AEP ne se situe pas en zone inondable. 

 
Figure 61 : Positionnement du site AEP des Grandes Terres vis-à-vis du risque inondation 

 Qualité de la Dronne 

La station qualité n° 05035000 est située 2.5 km en amont du forage des Grandes Terres. 
La figure ci-dessous donne le résultat du suivi qualitatif depuis 10 ans. 
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Figure 62 : Qualité de la Dronne au droit de la station qualité Saint-Front-La-Rivière de 2010 à 2020- 
SIEAG 

Etat physico chimique :  

Sur l’historique de données, l’état physicochimique de Dronne à cette station qualité a 
été classé comme bon. 

Polluant spécifique :  

Depuis 2012, ces paramètres ont été classés comme bon. 

Etat biologique :  

L’état biologique est classé comme médiocre, moyen ou bon de 2010 à 2019. 

Etat écologique :  

Au vu des résultats obtenus et d’après la règle de classification des masses d’eau selon 
l’arrêté du 25 janvier 2010, l’état écologique de la Dronne au droit de la station qualité de 
Saint-Front-la-rivière est médiocre en 2010, moyen en 2011, de 2014 à 2017 et en 2019. 
Il a été classé comme étant bon en 2012, 2013 et 2018. 
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Etat Chimique :  

Depuis 2010, l’état chimique est classé comme étant mauvais à bon sur l’historique de 
données. La présence de métaux lourds ou de polluants industriels est responsable du 
déclassement de l’état chimique. 

6.1.1.5 Milieux naturels et protégés – Aspect paysager 

La Vallée de la Dronne est identifiée comme étant la ZNIEFF de type 2 Vallée de la 
Dronne de Saint-Pardoux-La-Rivière a sa confluence avec l’Isle. Le site AEP ne se situe 
pas dans l’emprise de cette dernière. 

 
Figure 63 : Localisation des ZNIEFF dans le secteur d’étude 

Il n’y a pas de site Natura 2000 identifié sur la commune de Saint-Front-la-Rivière. 

La Dronne en amont de Saint-Pardoux-la-Rivière est identifiée comme étant le site Natura 
2000 FR7200809 Réseau hydrographique de la Haute Dronne, il est situé à environ 
5.5 km au nord-est du site AEP (amont). 
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Figure 64 :Localisation des sites Natura 2000 à proximité du forage des Grandes Terres - INPN 

Le site AEP n’est pas situé dans ce site Natura 2000. 

Une notice simplifiée sur les sites Natura 2000 est fournie en annexe 10. 

Le site AEP est implanté en zone rurale. La parcelle supportant le site étant aménagée 
et entretenu régulièrement, le site est peu favorable au développement d’espèces rares, 
il ne présente pas d’intérêt écologique particulier. 

6.1.2 Environnement socio-économique 

6.1.2.1 Population 

Le contexte démographique local est présenté au § 2.1 du présent document. 

6.1.2.2 Environnement industriel et économique 

Les activités industrielles à proximité du site des Grandes Terres sont présentées au § 
4.6.3. du présent document. 

6.1.2.3 Patrimoine Culturel 

Le site ne se situe pas dans l’emprise d’un périmètre de protection de monument 
historique.  

6.1.2.4 Patrimoine archéologique 

D’après les données issues du site PIGMA (Plateforme de l’Information Géographique 
Mutualisée en Aquitaine - DRAC Aquitaine), le site de production ne se situe pas dans 
une zone de protection archéologique.    
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6.1.3  Risques naturels et industriels 

6.1.3.1 Risques sismique 

La commune des grandes Terres est classée en zone de sismicité 2 (faible). 

Les règles de construction parasismique sont fixées par l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif 
à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments 
de la classe dite « à risque normal ». Le site des Grandes Terres est classé en bâtiment 
d’importance IV. 

6.1.3.2 Risque inondation 

Le site AEP n’est pas situé en zone inondable. 

6.1.3.3 Risque industriel 

Les sites ICPE présents à proximité du site AEP sont identifiés en figure 55. 

Aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques n’est identifié sur la commune 
de Saint-Front-La-Rivière. 

6.2 Analyse des incidences sur l’environnement et mesures 
compensatoires 

6.2.1 Incidence sur les eaux souterraines 

6.2.1.1 Incidences quantitatives  

Le tableau suivant indique le rabattement induit par le forage des Grandes Terres sur les 
forages les plus proches captant les nappes du Jurassique, calculé à l’aide de la formule 
de Cooper-Jacob applicable à un milieu homogène, isotrope et infini.  L’aquifère capté 
est un aquifère a porosité d’interstices et de fissures, le modèle de Cooper-Jacob n’est 
pas parfaitement adapté à ce type de caractéristique. Les calculs présentés ci-dessous 
sont donc à considérer avec prudence et ne sont que des ordres de grandeurs. 

Pour la simulation, les paramètres hydrodynamiques de l’aquifère capté retenus sont ce 
obtenus par l’interprétation du pompage d’essai de 1990 :  

o T = 7.10-4 m2/s,  
o S = 5.10-5. 

Les calculs ont été réalisés pour l’hypothèse d’un prélèvement de 365 000 m3/an soit un 
débit fictif continu de 42 m3/h.
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Tableau 46 : Incidence de l’exploitation du forage des Grandes Terres sur les niveaux d’eau des forages captant la nappe du Jurassique les plus proches 
pour un débit annuel prélevé de 365 000 m3  

 

 Rabattement induit (en m) 

N°BSS Nom Commune 
X en L. II 
(en m) 

Y en L. II 
(en m) 

Z ( m 
NGF) 

Profondeur 
(en m) 

Nature Usage Aquifères captés R (en km) 1 an 5 ans 10 ans 

BSS001VEAV La roche  Quinsac  470559 2049344 138 245 Forage AEP Bathonien / Bajocien 3.0 6.19 8.30 9.21 

BSS001VDSJ Puybaronneau  
Saint-Front-Sur-

Nizonne 
465739 2054493 

159 
276 

Forage 
AEP 

Bathonien / Bajocien 7.9 
3.63 5.74 6.66 

BSS001VEDS La goulandie Chapelle-Faucher 475995 2042837 144 160 Forage Agricole Jurassique supérieur 8.9 3.33 5.44 6.36 

BSS001VEDQ Bourg Saint-Pierre-De-Cole 479293 2042785 130 96 Forage AEP Bathonien 10.5 2.88 5.00 5.91 

BSS001WDCH Les habrands  
Brantome En 

Perigord 469035 2041168 105 189 Forage AEP Jurassique supérieur 10.7 
2.83 4.95 5.86 
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Les rabattements estimés sont surestimés car aucune recharge de la nappe n’est prise 
en compte, hors la recharge de la nappe est avérée. 

Pour un prélèvement annuel de 365 000 m3/an, le pompage dans le forage des Grandes 
Terres entrainera un rabattement compris entre 2 et 7 m en fonction de la proximité des 
ouvrages. 

Le forage étant existant et exploité depuis 1990, une partie des incidences et des 
interférences calculées sont déjà observées.  

Le volume simulé correspond à un débit d’exploitation de 20 h par jours au débit de 
50 m3/h. Ce prélèvement est nécessaire pour alimenter en eau potable la population du 
syndicat en situation future (maillage du réseau du syndicat). 

Le suivi des niveaux d’eau au droit du forage des Grandes Terres et des forages proches 
(le premier forage AEP (forage de La Roche) appartient au SIAEP de La Chapelle 
Faucher Cantillac) permettra de veiller à ce que les conditions d’exploitation futures soient 
en cohérence avec la capacité de production du forage et de la nappe. 

6.2.1.2 Incidences qualitatives 

L’étanchéité de la tête du forage n’est actuellement pas assurée (orifice passage des 
câbles à l’air libre). La tête de forage est toutefois positionnée dans un local maçonné.  

Les nappes du Bajocien et du Lias sont captives sous les formations du Cénomanien et 
du Bathonien. 

L’espace annulaire entre le terrain et le tube plein de la chambre de pompage est cimenté 
jusqu’à 102 m de profondeur. Cette cimentation interdit l’infiltration des eaux de surface 
au sein de l’ouvrage et exclut également les risques de mise en relation des nappes 
captées avec les nappes superficielles sus-jacentes. 

La conception du forage permet de préserver la qualité de l’eau des aquifères traversés 
et des aquifères exploités vis-à-vis des pollutions de surface. 

6.2.2 Incidence sur les eaux superficielles 

6.2.2.1 Incidences quantitatives 

Localement, l’aquifère capté par le forage des Grandes Terres n’est pas en relation avec 
les eaux superficielles, il est captif sous les calcaires compacts lithographiques et 
micritiques du Bathonien et sous les formations calcairo gréseuse et marneuses du 
Cénomanien..  

L’exploitation du forage n’a pas d’incidence quantitative sur le régime de la Dronne et des 
ruisseaux alentours. Par conséquent, il n’a également pas d’incidence sur les milieux 
naturels associés (ZNIEFF, Natura 2000). 

6.2.2.2 Incidences qualitatives 

Le prélèvement de l’eau par le forage n’a pas d’incidence qualitative sur les eaux 
superficielles.  

Il n’y a pas de rejet d’eaux de lavage dans le process de la station AEP. 
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6.2.3 Moyens mis en œuvre pour supprimer, limiter et si possible compenser les 
inconvénients de l’installation sur l’environnement  

Les inconvénients sur l’environnement engendrés par le fonctionnement du forage des 
et les mesures compensatoires mises en place sont définis dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 47 : Incidences de l’exploitation des ouvrages de production des Grandes Terres sur 
l’environnement et mesures de réduction 

Aspect Impact Mesure compensatoire 

Accident lors du stockage / 
dépotage de Chlore gazeux 

Pollution du milieu naturel (air), 
risque vis-à-vis de la population 

 Personnel intervenant sur les 
bouteilles habilités et formés en 
situation normal (changement de 
bouteille) et de crise 
(intervention en cas de fuite), 
équipés d’EPI adaptés au 
risque, 

 Vérification de l’absence de fuite 
à chaque changement de 
bouteille,  

 Equipements contrôlés 
périodiquement (chloromètre, 
tuyaux de raccord et installation 
électriques et par l’exploitant, 
bouteille de chlore par le 
fournisseur),  

 Positionnement de l’armoire de 
stockage sur une aire étanche 

 

Consommation énergétique  
Dimensionnement des équipements 
en fonction des besoins 

Prélèvement d’eau souterraine Diminution de la ressource 
Suivi des niveaux piézométriques en 
continu 

Tête non étanche  
Risque de pollution de l’aquifère 
capté 

Etanchéification de la tête de forage  
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7 COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE ET LES SAGE(S) 

7.1 SDAGE Adour Garonne 

Le SDAGE Adour Garonne a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 1er décembre 
2009. La révision de ce SDAGE a été approuvée pour la période 2016-2021 par arrêté 
préfectoral le 1/12/2015. Ce dernier document comprend quatre orientations 
fondamentales qui sont : 

 A : Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance ; 

 B : Réduire les pollutions ; 

 C : Améliorer la gestion quantitative; 

 D : Préserver et restaurer les milieux aquatiques (zones humides, lacs, 
rivières…) ; 

Les moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs de ces quatre orientations 
sont, pour la plupart, de la responsabilité des institutions et des pouvoirs publics 
nationaux et territoriaux. Cependant, un certain nombre d’actions doivent être entreprises 
par les porteurs de projets, projets qui doivent respecter l’ensemble des mesures du 
SDAGE qui lui sont applicables. 

Afin de respecter les préconisations de la directive cadre européenne sur l’eau d’octobre 
2000, les milieux aquatiques ont été classés en « masses d’eau », elles  concernent les 
eaux superficielles libres, les plans d’eau et les eaux souterraines (libres ou captives). La 
date d’atteinte de l’objectif du bon état a été fixée par masse d’eau. Le tableau ci-dessous 
liste les masses d’eau présentes sur le secteur d’étude. 

Tableau 48 : Masses d’eau présentes sur le secteur d’étude 

Masse d'eau Rivière 

  FRFR32 La Dronne du confluent du Manet au confluent de la Côle 

Masses d'eau Souterraine 

FRFG003 Calcaires jurassiques BV Isle-Dronne secteurs hydro p6-p7 

FRFG075 Calcaires, grés et sables de l'infra-cénomanien/cénomanien captif nord-quitain 

FRFG076 Calcaires, grés et sables de l'infra-cénomanien/cénomanien libre 

FRFG078 Sables, grés, calcaires et dolomies de l'infra-toarcien 

FRFG080 Calcaires du jurassique moyen et supérieur captif 

FRFG095 Calcaires, grés et sables du turonien-coniacien-santonien libre BV Isle-Dronne 

D’après l’étude d’incidence, les eaux superficielles ne sont pas impactées par 
l’exploitation du forage. 

Les nappes du Crétacé (FRFG075, FRFG076, FRFG095) et du jurassique libre 
(FRFG003) ne sont pas concernées par le forage. 
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L’état qualitatif et quantitatif de la nappe du Jurassique moyen et supérieur captif est bon 
(état des lieux 2020 pour la réévaluation du SDAGE). L’état qualitatif et quantitatif de la 
nappe de l’infra Toarcien est bon (état des lieux 2020 pour la réévaluation du SDAGE) 

L’espace annulaire entre le terrain et le tube plein de la chambre de pompage est cimenté 
jusqu’à 102 m de profondeur. Cette cimentation interdit l’infiltration des eaux de surface 
au sein de l’ouvrage et exclut également les risques de mise en relation des nappes 
captées avec les nappes superficielles sus-jacentes. La conception du forage permet de 
préserver la qualité de l’eau des aquifères traversés et des aquifères exploités vis-à-vis 
des pollutions de surface. 

Le forage étant existant, une partie des incidences sont déjà observées. 

Le secteur d’étude se situe en zone de répartition des eaux et appartient à l’unité 
hydrographique de référence « Dronne » dont la fiche de synthèse des mesures du 
SDAGE applicables est fournie en annexe 13. Le tableau suivant indique les mesures 
concernant le projet. 

Tableau 49 : Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour Garonne – mesures concernant 
l’exploitation du site AEP des Grandes Terres – UHR Dronne 

 

Le SIAEP de La Chapelle Faucher Cantillac réalise actuellement le diagnostic de son 
réseau d’adduction en eau potable. Le schéma directeur qui en découlera proposera des 
actions visant à améliorer le rendement du réseau et à diminuer les pertes en eau des 
espaces publics (mesures RES01 et RES02). 

Le projet doit également être compatible avec le programme de mesure de l’unité 
hydrographique de référence « Nappes profondes ». Le tableau suivant indique les 
mesures concernant les porteurs de projet publics et leur compatibilité avec l’exploitation 
du forage. 
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Tableau 50 : Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour Garonne – Mesures concernant 
l’exploitation du site AEP des Grandes Terres – UHR « Nappes profondes » 

 

Le diagnostic du réseau AEP et le PGSSE permettent de répondre aux mesures RES01 
et RES02. 

La mise en conformité de la tête du forage des Grandes Terres permettra de respecter 
la mesure RES08. 

Les autres mesures ne relèvent pas de la compétence du syndicat. 
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7.2 SAGE Isle Dronne 

Le SAGE Isle Dronne est en application sur la commune de Saint-Front-La-Rivière. 

Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) de ce SAGE est structuré autour 
de 6 enjeux déclinés en 6 orientations générales. Les dispositions du PAGD sont au total 
de 87 dispositions. 

 
Figure 65 : Orientations générales du SAGE Isle Dronne - Rapport de présentation – EPIDOR 

Le tableau suivant donne le positionnement du projet vis-à-vis des dispositions du PAGD. 
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Tableau 51 : Positionnement du projet vis-à-vis des dispositions du PAGD Isle Dronne 

Orientation du 
SAGE 

Disposition Typologie de 
la disposition 

Positionnement du projet 

Orientation A 
 Maintenir et 
améliorer la qualité 
de l’eau pour les 
usages et les milieux 

Disposition 1. Prendre en compte dans les documents d’urbanisme la capacité d'acceptation 
du milieu, des infrastructures d'assainissement, de gestion des eaux 
pluviales et d’approvisionnement en eau potable 

Mise en 
comptabilité 

Non concerné 

Disposition 2. Identifier et protéger les éléments fixes du paysage, en lien avec la trame verte 
et bleue, dans les documents d’urbanisme 

Mise en 
comptabilité 

Non concerné 

Disposition 3. Restaurer les milieux jouant le rôle de filtre et de tampon et leurs fonctionnalités 
en priorité là où les enjeux sont forts 

Gestion Non concerné 

Disposition 4. Diagnostiquer la vulnérabilité des captages d’eau potable et poursuivre la mise 
en place des périmètres de protection de captages d’alimentation en eau potable 

Gestion Compatible, Dossier DUP pour 
la mise en place des Périmètre 
de protection du captage AEP 
des Grandes Terres 

Disposition 5. Diagnostiquer et prévenir le développement des cyanobactéries sur les captages 
d’eau potable en eau superficielle où ces problèmes sont identifiés ou risquent de le devenir 
sous l’effet des perturbations climatiques 

Gestion Non concerné 

Disposition 6. Synthétiser et valoriser en CLE les suivis des concentrations en nitrates et 
phytosanitaires en particulier dans les zones d’alimentation des captages les plus menacés 

Gestion Non concerné 

Disposition 7. Réduire les risques de contamination des eaux souterraines par le recensement 
et la mise en conformité des forages 

Gestion Forage AEP avec cimentation 
jusqu’à 102 m de profondeur 

Disposition 8. Réduire les apports en nitrates des stations d’épuration des collectivités et des 
industriels dans les secteurs à enjeux forts 

Gestion Non concerné 

Disposition 9. Mettre à jour l’état des lieux des contrôles des SPANC, localiser les points noirs 
et inciter à la remise aux normes 

Gestion Non concerné 

Disposition 10. Améliorer l’assainissement des eaux usées et pluviales en priorité dans les 
secteurs à enjeu baignade et de loisirs nautiques 

Gestion Non concerné 

Disposition 11. Accompagner la mise en œuvre des profils de baignade Gestion Non concerné 

Disposition 12. Valoriser les sites de baignade et accompagner le territoire dans l’obtention de 
labels de type Pavillon Bleu 

Gestion Non concerné 

Disposition 13. Inciter les usagers des zones de navigation de loisir et des bases nautiques à 
réduire leurs impacts 

Gestion Non concerné 

Disposition 14. Restreindre uniformément l’usage des produits phytosanitaires à proximité des 
points d’eau à l’échelle du SAGE 

Mise en 
compatibilité 

Compatible, Dossier DUP pour 
la mise en place des Périmètre 
de protection du captage AEP 
des Grandes Terres 

Disposition 15. Encourager les collectivités à stopper leur utilisation de produits 
phytosanitaires et valoriser les bonnes pratiques 

Mise en 
compatibilité 

Compatible, Dossier DUP pour 
la mise en place des Périmètre 
de protection du captage AEP 
des Grandes Terres 

Disposition 16. Réduire les pollutions diffuses en encourageant l’évolution des pratiques 
agricoles, valorisant les filières alimentaires locales en agriculture biologique et en favorisant 
le développement de projets pilotes ou d’expérimentations sur les territoires où les enjeux 
eau sont les plus forts 

Gestion Non concerné 

Disposition 17. Evaluer et développer les chartes agricoles visant la réduction des 
phytosanitaires 

Gestion Non concerné 

Disposition 18. Communiquer autour des risques de transfert de polluants et des pratiques 
agricoles adaptées 

Gestion Non concerné 

Disposition 19. Etudier la qualité des sédiments en particulier sur l’amont du bassin Isle Dronne Gestion Non concerné 

Orientation B 
 Partager la 
ressource en eau 
entre les usages 

Disposition 20. Arrêter les points de contrôle et les débits de référence pour la gestion de 
l’étiage (DOC) 

Gestion Non concerné 

Disposition 21. Définir le régime des débits biologiques dans les secteurs à enjeux Connaissance Non concerné 
Disposition 22. Optimiser, fiabiliser et améliorer le dispositif d’observation des débits et des 
assecs pour la mise en œuvre des règles de gestion 

Gestion Non concerné 

Disposition 23. Etablir la cartographie du risque de vulnérabilité des ressources au 
dérèglement climatique à l’échelle 2050 

Connaissance Non concerné 

Disposition 24. Synthétiser la connaissance sur les eaux souterraines dans l’objectif de définir 
les volumes prélevables et des niveaux piézométriques de référence 

Connaissance Non concerné 

Disposition 25. Recueillir les données locales sur la connaissance des plans d’eau à l’échelle du 
SAGE et évaluer leur impact cumulé 

Connaissance Non concerné 

Disposition 26. Concernant la problématique des éclusées, informer les propriétaires 
d'ouvrages hydrauliques de la réglementation et mener des contrôles 

Communication Non concerné 

Disposition 27. Harmoniser les pratiques de gestion de crise interdépartementales à l’échelle 
des sous-bassins, les arrêtés d’interdiction de manœuvre des vannes et mettre en place un 
arrêté cadre unique à l’échelle du SAGE 

Gestion Non concerné 

Disposition 28. Sur la base des ressources stratégiques à réserver pour l’approvisionnement 
en eau potable, définir des stratégies de gestion à l’échelle des ressources prélevées 

Gestion Non concerné 

Disposition 29. Poursuivre les économies d’eau Mise en 
compatibilité 

Diagnostic du réseau du 
syndicat en cours, il conduira à 
la définition d'un programme 
de travaux visant notamment 
diminuer les pertes en eau du 
réseau AEP 
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Orientation du 
SAGE 

Disposition Typologie de 
la disposition 

Positionnement du projet 

Disposition 30. Analyser les modalités de gestion de la retenue de Miallet et les revoir si 
nécessaire 

Gestion Non concerné 

Disposition 31. Inciter la mise en œuvre des projets de territoire en particulier dans les bassins 
versant déficitaires 

Gestion Non concerné 

Disposition 32. Réaliser des mesures d’économie d’eau agricoles et développer des projets 
pilotes de gestion de l’irrigation 

Gestion Non concerné 

Orientation C. 
Préserver et 
reconquérir les 
rivières et les milieux 
humides 

Disposition 33. Inciter les propriétaires d’ouvrages hydrauliques aux bonnes pratiques de 
gestion 

Gestion Non concerné 

Disposition 34. Développer et accompagner des opérations d’effacement d’ouvrages en 
fonction des opportunités 

Gestion Non concerné 

Disposition 35. Favoriser la dévalaison pour l’Anguille européenne au niveau des ouvrages 
hydroélectriques sur la Dronne et par opportunité sur l’Isle 

Gestion Non concerné 

Disposition 36. Accompagner la restauration de la continuité écologique Gestion Non concerné 
Disposition 37. Lors des projets d’installation ou de remise en route d’installations 
hydroélectriques, intégrer le dérèglement climatique et l’évolution des débits à l’étude 
d’impact 

Mise en 
compatibilité 

Non concerné 

Disposition 38. Inciter à la maîtrise foncière publique des bords de rivière Gestion Non concerné 
Disposition 39. Développer une gestion piscicole raisonnée des cours d'eau Gestion Non concerné 
Disposition 40. Inventorier et protéger les zones humides Mise en 

compatibilité 
Non concerné 

Disposition 41. Mettre en œuvre une compensation de la dégradation des zones humides Mise en 
compatibilité 

Non concerné 

Disposition 42. Eviter l’implantation de peupleraies en zone humide et à défaut, les gérer selon 
des pratiques favorables à la biodiversité 

Gestion Non concerné 

Disposition 43. Limiter la création de plans d’eau sur le territoire Mise en 
compatibilité 

Non concerné 

Disposition 44. Inciter à l’aménagement écologique des plans d’eau et à la mise en œuvre des 
bonnes pratiques de gestion 

Gestion Non concerné 

Disposition 45. Engager et accompagner l’effacement de plans d’eau prioritairement dans les 
secteurs à enjeux ou à forte densité sur l’amont du bassin 

Gestion Non concerné 

Disposition 46. Maintenir et restaurer le maillage de milieux humides et de boisements sur les 
secteurs à enjeux Loutre et Vison d’Europe 

Gestion Non concerné 

Disposition 47. Prendre en compte les préconisations du DOCOB de la Haute Dronne sur 
l’ensemble des secteurs identifiés à Moules perlières 

Gestion Non concerné 

Disposition 48. Protéger les habitats des espèces en danger par la mise en place d’Arrêtés 
Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) 

Gestion Non concerné 

Disposition 49. Limiter l’impact des pratiques des sports de nature sur les populations de 
Moules Perlières et de Grandes Mulettes 

Gestion Non concerné 

Disposition 50. Restaurer ou maintenir les populations de Cistudes d’Europe Gestion Non concerné 

Disposition 51. Inciter à la mise en œuvre des bonnes pratiques d’intervention dans les 
habitats à Angélique des Estuaires 

Gestion Non concerné 

Disposition 52. Elaborer et mettre en œuvre un programme de préservation et de restauration 
des palus de la vallée de l’Isle 

Gestion Non concerné 

Orientation D. 
Réduire le risque 
inondation 

Disposition 53. Programmer l’amélioration de la connaissance des zones inondables, 
notamment grâce aux Plans de Prévention des Risques d’Inondations (PPRI) 

Gestion Non concerné 

Disposition 54. Limiter l’imperméabilisation et favoriser l’infiltration dans les projets 
d’aménagement 

Mise en 
compatibilité 

Non concerné 

Disposition 55. Intégrer des mesures de réduction de vulnérabilité dans les PPRI Mise en 
compatibilité 

Non concerné 

Disposition 56. Améliorer la prévision dans les secteurs concernés par les risques d’inondation 
non couverts par le Service de Prévision des Crues 

Gestion Non concerné 

Disposition 57. Réaliser des retours d’expérience sur les épisodes d’inondation Gestion Non concerné 

Orientation E. 
Améliorer la 
connaissance 

Disposition 58. Améliorer le réseau de surveillance de la qualité de l’eau de la nappe alluviale 
de l’Isle dans ses parties médiane et amont 

Connaissance Non concerné 

Disposition 59. Améliorer le réseau de surveillance de la qualité bactériologique sur les zones 
de pratiques de loisirs nautiques 

Connaissance Non concerné 

Disposition 60. Améliorer la connaissance sur la présence de produits phytosanitaires et de 
substances émergentes dans les eaux 

Connaissance Non concerné 

Disposition 61. Suivre les travaux de recherche du réseau MAGEST et maintenir le réseau de 
suivi à Libourne et à Saint-Denis-de-Pile 

Connaissance Non concerné 

Disposition 62. Identifier les causes de dégradation des cours d’eau en mauvais état chimique 
et mettre en œuvre des programmes d’actions ou des contrôles 

Connaissance Non concerné 

Disposition 63. Définir des indicateurs de suivi du dérèglement climatique et mettre en place 
un système d’observation 

Connaissance Non concerné 

Disposition 64. Valoriser les données relatives aux prélèvements réels et partager ces données 
en CLE en amont des campagnes d’irrigation 

Connaissance Non concerné 

Disposition 65. Développer la connaissance sur la répartition de la Moule Perlière, de la Grande 
Mulette et de la Cistude d’Europe 

Connaissance Non concerné 

Disposition 66. Améliorer les connaissances sur le Brochet aquitain (Esox aquitanicus) Connaissance Non concerné 
Disposition 67. Identifier et répertorier les sites nécessitant des actions de restauration 
environnementale 

Connaissance Non concerné 

Disposition 68. Poursuivre les travaux d’amélioration de la connaissance autour du risque 
d’inondation par ruissellement et diffuser l’information 

Connaissance Non concerné 
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Orientation du 
SAGE 

Disposition Typologie de 
la disposition 

Positionnement du projet 

Orientation F. 
Coordonner, 
sensibiliser et 
valoriser 

Disposition 69. S’appuyer sur une structure porteuse adaptée pour mettre en œuvre le SAGE Gestion Non concerné 

Disposition 70. Garantir des moyens d’animation suffisants pour la mise en œuvre du SAGE Gestion Non concerné 

Disposition 71. Assurer le suivi du SAGE Gestion Non concerné 

Disposition 72. Organiser les échanges avec les SAGE limitrophes Gestion Non concerné 

Disposition 73. Développer l’animation interne de la CLE et favoriser les échanges entre les 
acteurs 

Gestion Non concerné 

Disposition 74. Décliner l'observatoire des ventes des produits phytosanitaires sur le territoire 
du SAGE 

Connaissance Non concerné 

Disposition 75. Améliorer l’information de la CLE sur les démarches contractuelles et 
réglementaires en cours sur le bassin 

Connaissance Non concerné 

Disposition 76. Informer régulièrement la CLE sur l'état des cours d'eau (qualité, quantité) Connaissance Non concerné 
Disposition 77. Prendre en compte et partager les travaux menés par les acteurs institutionnels 
sur les impacts du dérèglement climatique 

Connaissance Non concerné 

Disposition 78. Décliner les actions à mener pour atteindre les objectifs de la DCE et du SAGE, 
et développer la concertation et la coordination des actions et des acteurs 

Gestion Non concerné 

Disposition 79. Animer et développer un réseau de techniciens et d’animateurs Gestion Non concerné 

Disposition 80. Demander un avis de cadrage de la CLE préalable à l’élaboration des plans et 
programmes concernant les ressources en eau et les milieux aquatiques 

Mise en 
compatibilité 

Non concerné 

Disposition 81. Réaliser des guides sur la prise en compte des enjeux et objectifs du SAGE dans 
les politiques publiques 

Gestion Non concerné 

Disposition 82. Informer et former les riverains aux bonnes pratiques, valoriser les retours 
d’expérience 

Communication Non concerné 

Disposition 83. Sensibiliser et mobiliser les acteurs et usagers sur les enjeux du SAGE et 
s’appuyer sur la désignation Réserve de biosphère pour promouvoir le territoire Isle Dronne 

Communication Non concerné 

Disposition 84. Développer la communication autour des espèces invasives et des pratiques 
de gestion 

Communication Non concerné 

Disposition 85. Connecter les voies terrestres et fluviales dans les projets d’itinérances douces 
et les aménager pour sensibiliser sur les écosystèmes aquatiques 

Gestion Non concerné 

Disposition 86. Réaliser des outils pédagogiques d’informations sur les écosystèmes 
aquatiques 

Communication Non concerné 

Disposition 87. Etablir la liste des ouvrages nécessitant une signalisation adaptée pour assurer 
la circulation sécurisée des engins nautiques non motorisés 

Communication Non concerné 

 

D’après cette analyse, le projet est compatible avec les orientations du SAGE. 

Trois règles sont édictées par le SAGE Isle Dronne :  

 Règle 1 - Protéger les zones humides,  
 Règle 2 – Limiter la création de nouveaux plans d’eau sur le territoire 
 Règle 3 – Mettre en place une gestion des eaux pluviales dans les projets 

d’aménagement. 

Ces règles ne s’appliquent pas à l’exploitation du forage AEP des Grandes Terres. 
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8 CONCLUSIONS 

Le forage des Grandes Terres alimente en eau potable une partie du Syndicat de La 
Chapelle Faucher Cantillac. Le syndicat est en train d’assurer un maillage entre ses 
différentes UDI afin de sécuriser son approvisionnement en eau à partir de ses différentes 
ressources. 

Le forage des Grandes Terres est un ouvrage stratégique pour assurer l’alimentation en 
eau potable de la population desservie. 

Le forage capte les formations du Jurassique moyen (Bajocien) et du Lias. Il a été créé 
en 1990 en vue de répondre aux besoins en eau de la commune de Saint-Front-La-
Rivière qui a rejoint le syndicat en 2018.  

Les nappes du Bajocien et du Lias sont captives sous les formations du Cénomanien et 
du Bathonien. 

Le présent dossier a pour objet la régularisation administrative du forage profond des 
Grandes Terres dont l’exploitation n’est pas autorisée au titre des Codes de 
l’Environnement et de la Santé Publique  
 
Les volumes sollicités par le syndicat sont :  

 Volume annuel maximum : 365 000 m3 

 Volume journalier de pointe : 1 000 m3/j 

 Débit horaire : 50 m3/h. 

Ces débits et volume se basent sur l’évaluation des besoins en eau à l’horizon 2039 
réalisée dans le cadre du diagnostic du réseau. 

L’étude d’incidence n’a pas montré de problématique majeure vis-à-vis de la ressource 
en eau superficielle ou souterraine, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif.  

La tête du forage n’est actuellement pas étanche (orifice de la tête de forage), elle devra 
être mise en conformité. Une clôture ceinturant le site devra être mise en place. 

L’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 prévoit la réalisation d’un diagnostic des 
forages tous les dix ans, le diagnostic du forage doit être programmé. Il est préconisé de 
réaliser un pompage d’essai dans des conditions similaires à celui de 1990 afin de 
comparer l’évolution de productivité de l’ouvrage. Un log de productivité pourrait être 
réalisé afin de comparer les zones productives du forage depuis sa réalisation, 
notamment au droit de l’aquifère du Lias. 

L’espace annulaire entre le terrain et le tube plein de la chambre de pompage est cimenté 
jusqu’à 102 m de profondeur. Cette cimentation interdit l’infiltration des eaux de surface 
au sein de l’ouvrage et exclut également les risques de mise en relation des nappes 
captées avec les nappes superficielles sus-jacentes. La conception du forage permet de 
préserver la qualité de l’eau des aquifères traversés et des aquifères exploités vis-à-vis 
des pollutions de surface. 
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